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I) Contexte et historique

 Nombreuses activités sportives et de loisirs
liées à l’eau (canoë, canyonisme, baignade, etc.)

 En 2022, 42 sites de baignade déclarés /24 gestionnaires
(23 communes + 1 privé)

 Principalement sur axes Tarn, Tarnon & Dourbie
 3 sites aménagés et surveillés (maître nageur-sauveteur)

• Profils de baignade, affichage obligatoire baignade et 
cyanobactéries benthiques

• Contrôle sanitaire des eaux de baignade
• Protocole de suivi des biofilms à cyanobactéries 

benthiques
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 Déclencheur : nombreux décès canins sur le Tarn
entre 2002 et 2005

 Depuis 2004 : études locales et nationales
 A partir de 2010 : campagnes de mesures estivales coordonnées par l’ARS

2012 : signature du protocole de suivi et de gestion des risques 
sanitaires liés aux cyanobactéries benthiques dans le Tarn en Lozère 

I) Contexte et historique
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 Réponse graduelle en 4 phases :
− Phase 1 : surveillance (pas ou peu de biofilms noirs)

− Phase 2 : vigilance (biofilms plus développés ou flocs)

− Phase 3 : vigilance renforcée (nombreux flocs ou décès canin)

− Phase 4 : alerte (plusieurs intoxications canines ou cas humain)

Basée majoritairement sur des observations de terrain 

Information du grand public

Implication des acteurs locaux

II) Présentation du protocole
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6II) Présentation du protocole

Pont de Quézac
Camping
Del RonSte-Énimie

St-Chély
-du-Tarn

Camping
La BlaquièreLe Rozier

Peyrelade

Pinet

Les Prades

Massebiau

 15 journées de suivi par 
le Syndicat Tarn-amont 

(terrain + bureau)

 10 sites
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II) Présentation du protocole 7

Signal environnemental :
présence de FLOCS
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30 juin 2021

Signes de 
décrochage

8 juillet 2021

Galets « noirs » =
biofilms à cyanobactéries

15 juillet 2021

2 septembre 2021

Biofilms à cyanobactéries

Biofilms à 
cyanobactéries

19 août 2021

Flocs

8
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 Information du grand public
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Affiches recto-verso (A3)

Obligatoire en phase 3Recommandé dès phase 1
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 Implication des acteurs locaux
− Collectivités

− Services de l’État : Sous-préfectures, ARS,

DDETSPP, OFB

− Professionnels de santé : vétérinaires, médecins,
pharmaciens

− Autres : prestataires de tourisme, etc.

 Diffusion de plaquettes et d’affiches

 Organisation de sessions de formation
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Plaquette, 4 pages (A5)
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 Réponse graduelle en 4 phases :
Basée majoritairement sur des observations de terrain 
Information du grand public
Implication des acteurs locaux

Le protocole évolue au fil des années en fonction

des avancées scientifiques, des connaissances terrain

et des évolutions règlementaires 
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 2020 : extension à l’Aveyron
 2022 : extension au Gard
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Territoire concerné par la mise en œuvre du protocole de suivi
et de gestion des risques liés aux cyanobactéries
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 2022 : Instruction cyanobactéries du 6 avril 2021
− Basée sur les prélèvements de biofilms, l’identification des 

cyanobactéries et la mesure de l’anatoxine

− Conséquences de son application :
↘ Coûts plus élevés pour les collectivités

↘ Risque de fermeture de baignade

− Permet le maintien de protocoles locaux existants :
« dès lors qu’un protocole de gestion basé sur une stratégie proactive de 
communication préventive est mis en place localement et que ce protocole est 
consolidé, testé et a montré son efficacité en termes de gestion de risque de 
prolifération de cyanobactéries benthiques, celui-ci continuera de s’appliquer. » 
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 2022 :
− Réalisation d’analyses

↘ Sur des sites témoins
(1 par département)

↘ Une fois dans la saison

↘ Mutualisation des coûts des 
analyses

− Ajout de recommandations 
pour la pêche récréative
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